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Parc éolien de Soudron 
 
Réponse à l’avis de la MRAE n°MRAe 2022APGE110 en date du 29 septembre 2022 
 
 

L’Ae recommande aux porteurs de projet de produire une synthèse de tous les suivis post implan-
tations effectués pour l’ensemble des parcs présents sur le département en vue de conforter leurs 
analyses et mesures pour les nouveaux parcs. 

 
L’analyse des impacts cumulés du parc de Soudron prend en compte un périmètre critique de quelques 
kilomètres en lien avec la zone d’habitat préférentielle des populations locales. 
Cette analyse est faite de manière générale sur les parcs à distance par rapport aux axes de migration 
généraux (Thibie II notamment). Enfin cette analyse ne peut être réalisée uniquement sur les parcs pour 
lesquels les données biologiques précises sont disponibles. 
 
Nous reprenons ci-dessous l’analyse des impacts cumulés réalisée dans le dossier sur le parc de Germinon 
et le parc de Nuisement. Un paragraphe supplémentaire complète cette analyse à partir du rapport de suivi 
de mortalité 2022 du parc de Thibie (inventaires de 2021), mis à disposition par la DREAL Grand-Est. 
 
Parc de Germinon 
Le parc de Germinon est situé à 676 m de la première éolienne du parc de Soudron sur son ouest. Cette 
extension sera réalisée en complétant les alignements tout en maintenant une distance entre les deux 
parcs suffisante pour ne pas engendrer d’effet cumulatif. 
L’enjeu de ce parc vis-à-vis des collisions avec le Faucon crécerelle a été pris en compte dès l’éta-
blissement des impacts du parc de Soudron, avec l’intégration de la sensibilité de cette espèce aux 
collisions. En effet le suivi de mortalité du parc éolien de Germinon réalisé entre 2015 et 2017 fait de plus 
état de 31 cas de mortalités pour le Faucon crécerelle (page 161 de l’expertise écologique).  
 
La structure des mâts des éoliennes et les plateformes latérales classiques des machines installées sur le 
parc de Germinon sont utilisées comme perchoirs ou sites de reproduction pour le Faucon crécerelle.  
L'hypothèse des structures particulières des éoliennes rend accessible facilement la zone à risque pour les 
faucons ce qui peut accroitre la mortalité, cette structuration n'est pas présente sur le parc de Soudron, via 
la mesure ME 2 d’adaptation du type d’éolienne.  
 
L'absence d'entretien peut également expliquer la mortalité importante de l'espèce surtout au regard du vol 
stationnaire utilisé par le Faucon crécerelle en action de chasse est souvent mis en avant pour expliquer 
sa sensibilité aux éoliennes (Barrios & Rodriguez, 2004). C'est d'ailleurs pour cette raison que l'arrêté pré-
fectoral du parc de Germinon propose l'entretien des plateformes comme proposé dans notre étude (Me-
sure MR 4 interdiction de dépôt sur les plateformes). 
 
Pour les déplacements migratoires, l’effet barrière supplémentaire est fortement atténué par la présence 
immédiatement au nord du parc de Soudron des citernes à hydrocarbures accompagnées de boisement 
et poursuivie sur la partie est par un boisement linéaire de pins. Ces éléments boisés assez hauts créent 
déjà à l’heure actuelle un obstacle au flux migratoire, étant visibles à grande distance.  
 
 
Parc de Thibie 
Le parc de Thibie est situé à 2712 m de la première éolienne du parc de Soudron sur son ouest. Les 
éoliennes de ce parc sont alignées avec celles du parc de Germinon situé dans son sud. Il s’agit d’un parc 
de 9 éoliennes en deux lignes de 5 et 4 machines. 
Le suivi engagé couple un suivi de mortalité et un suivi d’activité via des enregistrements chiroptères en 
altitude. Les principales conclusions sont détaillées ci-dessous. 
Le suivi réalisé entre le 20/05/21 et le 28/10/21 a permis la découverte de 7 cadavres d’oiseaux et de 4 
chiroptères. Parmi les 4 chauve-souris, 3 espèces différentes ont été déterminées : Noctule de Leisler, 
Pipistrelle de Nathusius et Pipistrelle commune. Pour les oiseaux, l’espèce la plus impactée est représentée 
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par le Faucon crécerelle (4 cadavres retrouvés). Pour les autres espèces, Epervier d’Europe, Pie bavarde 
et Tourterelle turque, un cadavre a été trouvé pour chacune d’elle. 
Les cadavres de chauves-souris ont été découverts de manière égale dans les champs ou sur les plate-
formes. Pour les oiseaux, la majorité des cadavres retrouvés ont été découverts dans les champs ou sur 
l’herbe rase qui entoure la plateforme 
La mortalité réelle estimée pour le parc de Thibie (entre 52 et 91 cadavres pour l’ensemble du suivi) est 
vraisemblablement comprise entre 5,7 et 10,11 oiseaux par éoliennes et par an. Elle est légèrement supé-
rieure aux moyennes canadiennes et françaises. 
[Concernant les chiroptères], durant la période printemps-été [du suivi 2021], des cadavres ont été décou-
verts au pied de cinq éoliennes (E1, E3, E4, E5 et E9). 1 cadavre a été découvert au pied de chacune de 
ces éoliennes. Les estimations révèlent une mortalité équivalente entre ces éoliennes : entre 10 et 17 
cadavres (arrondi au supérieur). Sur la période de l’automne, la mortalité pour E3 et E6 est estimée entre 
10 et 26 cadavres pour chacune des éoliennes. Pour E4, elle est estimée entre 20 et 51 cadavres. 
Par ailleurs, les résultats obtenus avec le Batmode permettent de constater qu’en altitude, l’activité des 
chiroptères reste mesurée. Des pics sont observés en fin de période de mise bas [fin juin]. Le cortège 
d’espèce n’est pas très diversifié et dominé par les contacts de Pipistrelles principalement la Pipistrelle 
commune suivi en plus faible proportion par les contacts de Noctule de Leisler. Les contacts des autres 
espèces sont plus anecdotiques et ne montre pas une attractivité des milieux environnants pour celles-ci. 
Le parc de Thibie a un impact notable sur le Faucon crécerelle à l’instar du parc de Germinon. Rappelons 
que le suivi de mortalité du parc éolien de Germinon réalisé entre 2015 et 2017 fait état de 31 cas de 
mortalité pour le Faucon crécerelle.  
Le projet de Soudron a pris en compte ces impacts en définissant un risque d’impact fort lié aux colli-
sions en période de reproduction avec les éoliennes pour cette espèce, et en mettant en œuvre des 
mesures de réduction importantes pour couvrir ce risque. 
Ces mesures sont les suivantes : 

• MR 1 : Evitement du fait de la localisation des éoliennes : Le positionnement des éoliennes 
se situe dans des espaces dont l'enjeu maximum est modéré pour les oiseaux et à plus de 200 
m de tout boisement. Le parc, notamment sa variante choisie, a été implanté dans la partie 
Ouest de la ZIP afin d’éviter les enjeux avifaunistiques identifiés dans la partie Nord Est comme 
dans la partie Est de la zone d’implantation. 
 

• ME2 : Adaptation du type d’éolienne : Cette réduction d’attractivité passe par 4 mesures à 
savoir une absence de pose de piquets de délimitation des plateformes lors de la construction 
et après, une absence de boulons qui font la jonction entre les sections de mat, une absence 
de lampe et de support de lampe extérieure, une absence de passerelle au niveau de la nacelle, 
passerelle qui n’existe pas sur le modèle de machine retenu. Ces 4 éléments servent de per-
choirs, voire de lieu de reproduction pour la dernière, au Faucon crécerelle augmentant d’au-
tant de risque de collision de l’espèce avec la machine. La mesure de réduction de l’attractivité 
des passerelles n’est pas mise en place sur le parc de Thibie et constitue une mesure corrective 
en conclusion du suivi 2021 pour réduire la mortalité sur le Faucon crécerelle (p 45 du dossier 
de suivi). 
 

• MR 2 : Adaptation de planning de chantier : le démarrage des travaux est interdit entre le 
1er avril et le 31 juillet. On retiendra également pour principe de ne pas interrompre les tra-
vaux sur une période de plus de 10 jours dans la période d'installation des nichées. 
 

• MR3 : Création d’une zone de chasse préférentielle pour les rapaces : La zone de chasse 
préférentielle pour l’espèce et les rapaces consiste à créer une zone de chasse attractive pour 
ces espèces pour 1,5 ha située à une distance de plus de 600 m des éoliennes, afin d’attirer 
les individus de rapaces effectuant leur reproduction et s’alimentant sur la ZIP et limiter ainsi 
le risque de collisions. 
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• MR 4 : Interdiction de dépôt sur les plateformes : la mesure consiste à assurer avec les ex-
ploitants agricoles des parcelles autour du parc l’absence d’utilisation comme zones de dépôt 
de grains (en période de moissons ou de semis), de stockage de fumier et de toute autre ma-
tière organique des plateformes et des abords de celle-ci. L’objectif principal est de ne pas 
créer d’espaces d’attractivité pour les oiseaux, en particulier pour les rapaces comme le Fau-
con crécerelle 
 

Ces mesures sont proportionnées et adaptées au risque.  
Une mesure supplémentaire proposée comme mesure corrective dans le suivi du parc de Thibie pour limi-
ter les collisions avec le Faucon crécerelle consiste à installer des girouettes sur les éléments extérieurs 
pouvant servir de perchoir au Faucon crécerelle.  
En supplément de la mesure ME2 détaillée ci-dessus, un tel système sera mis en place sur l’ensemble des 
plateformes des machines du parc de Sourdon. 
 
Pour les déplacements migratoires sur un espace plus large, et de manière similaire au parc de Germinon, 
l’effet barrière supplémentaire est fortement atténué par la présence immédiatement au nord du parc de 
Soudron des citernes à hydrocarbures accompagnées de boisement et poursuivie sur la partie est par un 
boisement linéaire de pins. Ces éléments boisés assez hauts créent déjà à l’heure actuelle un obstacle au 
flux migratoire, étant visibles à grande distance. 
Aucun impact cumulé supplémentaire du parc de Soudron n’est également attendu avec le parc de 
Thibie. 
 
Parc de Nuisement et Cheniers 
A l’est, le parc de Nuisement et Cheniers sera à plus de 2,5 km du projet.  
Au regard de cet éloignement et du fait de l’insertion du parc dans de larges espaces agricoles sans obs-
tacles, il est considéré que l’effet barrière cumulatif est négligeable. 
Analyse plus large 
Une analyse large permet toutefois de distinguer deux groupes de parcs situés globalement à l’est et à 
l’ouest du parc de Soudron. 
Ces parcs sont la première accroche proche de deux groupes de parcs plus dense, en particulier le groupe 
est qui se prolonge à plus de 20 km dans cette direction, avec des intervalles entre les parcs assez faibles. 
Le groupe à l’ouest, hors parc de Germinon, est situé au plus proche à près de 3 km et s’étend jusqu’à 
près de 6 km dans l’aire d’étude rapprochée puis se prolonge vers le Sud. 
Le parc de Soudron est donc implanté entre ces deux groupes, à près de 3 km de chaque groupe environ. 
Si pour les mouvements locaux et les axes de déplacement par petit groupe voire individuel, ces distances 
sont suffisantes pour ne pas entrainer de gêne a la migration, à une échelle plus petite la localisation du 
parc peut constituer un obstacle lors des choix des vols pour les migrateurs et entrainer un déport de l’axe 
migratoire.  
Toutefois, ce déport peut être effectué sans gêne par les migrateurs au regard de l’espace de respiration 
situé à l’ouest à partir de la vallée de la Somme Soude. De plus, le nombre réduit de machines du parc 
diminue le risque de collision et de gêne induit. Enfin, la vallée de la Marne, connue comme axe de migra-
tion importante est éloignée de plus de 15 km au nord-est, le parc n’ayant pas d’influence sur le rôle de 
guide de cette vallée dans ces mouvements avifaunistiques. 
 
 

L’Ae recommande au pétitionnaire de présenter également le tracé du raccordement de son projet 
au réseau électrique général. 
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Dans le cadre du projet de parc éolien de Soudron, le raccordement au réseau électrique national sera 
réalisé sous maitrise d’ouvrage d’ENEDIS. 
La procédure en vigueur prévoit l’étude détaillée par ENEDIS du raccordement du parc éolien une fois le 
permis de construire obtenu. Le tracé définitif du câble de raccordement ne sera connu qu’une fois cette 
étude réalisée. Les résultats de cette étude définissent de manière précise la solution et les modalités de 
raccordement. Cet ouvrage de raccordement, qui sera intégré au Réseau de Distribution fera l’objet d’une 
demande d’autorisation selon la procédure définie par l’Article 50 du Décret n°75/781 du 14 août 1975 
modifiant le Décret du 29 juillet 1927 pris pour application de la Loi du 15 juin 1906 sur la distribution 
d’énergie. Cette autorisation sera demandée par le Gestionnaire du Réseau de Distribution qui réalisera 
les travaux de raccordement du parc. Le financement de ces travaux reste à la charge du maître d’ouvrage 
de la centrale solaire. Le raccordement final est sous la responsabilité d’ENEDIS. 
Cependant, le projet éolien de Soudron doit considérer ce raccordement comme faisant partie du « projet 
» envisagé (article L.122-2 du Code de l’Environnement). 
Une demande de raccordement au réseau public de transport d’électricité sera réalisée auprès du gestion-
naire afin d’établir une Proposition Technique et Financière (PFT), elle définira le poste source de raccor-
dement et le tracé du réseau électrique permettant ce raccordement. 
À ce jour, deux possibilités de raccordement sont envisagées, le premier passant au nord-ouest du 
parc de Soudron en suivant la RD 5 jusqu’au poste source, le second suivant des chemins agricoles 
au nord-est du parc de Soudron pour rejoindre la RD 977 jusqu’au poste source. Un seul et même 
poste est concerné, il s’agit de celui de Compertrix. 
Le raccordement au poste source choisi s’effectuera en suivant les accotements routiers et les chemins 
agricoles. Le raccordement s’effectuera par des lignes enfouies le long des routes/chemins publics. Aucun 
cours d’eau ne sera franchi. 
Les opérations de réalisation de la tranchée, de pose du câble et de remblaiement se dérouleront de façon 
simultanée : les trancheuses utilisées permettent de creuser et déposer le câble en fond de tranchée de 

Solution 1 

Solution 2 
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façon continue et très rapide. Le remblaiement sera effectué manuellement immédiatement après le pas-
sage de la machine. 
Les tranchées réalisées en phase chantier ne traverseront pas d’habitats naturels et seront disposées en 
souterrain sur la voierie et les chemins stabilisés existants. Aucune zone d’enjeu biologique identifiée ne 
sera traversée par ce raccordement. La ZNIEFF de type 2 « Pinèdes et chênaies thermophiles du plateau 
de Cheniers » est franchi par la solution 2 sur un chemin agricole sans enjeu. 
Au regard de la nature du projet et de son insertion sur les accotements des routes départementales 
et de chemins agricoles les impacts du raccordement externe du projet éolien de Sourdon sur la 
faune et la flore sauvage n’auront pas d’impact significatif sur les milieux naturels.  
 
 

Dans ce contexte, si le site actuel devait être maintenu, l’Ae recommande qu’un suivi particulier soit 
réalisé pendant deux années en période d’exploitation pour confirmer l’absence de besoin de bri-
dage inhérent à d’éventuelles migrations. 

 
Un suivi d’activité ciblé sur les oiseaux en période de migration sera mis en place avec 6 missions d’inven-
taires aux périodes adéquates, sur les deux premières années d’exploitation. 
 

L’Ae rappelle qu’en application de la loi pour la reconquête de la biodiversité du 8 août 2016 (article 
L.411-1A du code de l’environnement) les maîtres d’ouvrage, publics ou privés doivent contribuer 
à l’inventaire du patrimoine naturel par la saisie ou à défaut, par le versement de données brutes 
de biodiversité (recueillies par observation directe sur site, par bibliographie ou acquises auprès 
d’organismes officiels et reconnus) sur la plateforme DEPOBIO6. 
Cette plateforme recense l’ensemble des ressources liées au processus de versement des don-
nées. L’objectif de ce dispositif est l’enrichissement de la connaissance en vue d’une meilleure 
protection du patrimoine naturel de la France. 
Le téléversement sur ce site génère un certificat de téléversement, document obligatoire et préa-
lable à la tenue de l’enquête publique. 

 
Les données de biodiversité récoltées sur la zone d’implantation potentielle lors de l’état initial seront dé-
posées sur la plateforme nationale, avec une géolocalisation correspondant au périmètre de l’aire d’étude. 
Ce dépôt sera réalisé en amont de l’ouverture de l’enquête publique. 
 


